
8 % TTC***

6 % TTC

7 % TTC

5 % TTC

Pour tout MANDAT EXCLUSIF de vente, 
une réduction de 1 % TTC sera faite.

400.001 €  à. 600.000 €

200.001 €  à  400.000 €

600.001 € et plus 

BARÈME DES
HONORAIRES

1 € à 200.000 €

Prix Net Vendeur Honoraires Maximum**

Mandat commercial 10 % TTC

TRANSACTION*

MANDAT EXCLUSIF DE VENTE 

COMMERCE & DROIT AU BAIL

 * Hors commerce & Droit au bail

CONDITIONS GÉNÉRALES

Pour des raisons commerciales, les honoraires
peuvent être arrondis au millier inférieur le plus
proche.

 **  Les  Honoraires sont à la charge de l’Acquéreur,
sauf indication contraire inscrite au mandat. 

*** Avec un seuil minimum de 4.000 € TTC

Le Barème est à jour au 1 er Octobre  2024


